
Feuille de route Université de technologie européenne 

 

Le contexte 

La recherche est déjà une compétence partagée de l’Union Européenne et de ses états membres ; 
l’enseignement supérieur prend la même voie. L’espace européen n’est donc plus à considérer comme 
relevant strictement de l’international mais est devenu un cercle naturel d’évolution des établissements 
d’ESR, avec ses sources de financements nécessaires, mais aussi ce qui définit une politique d’ESR : un 
espace de réseaux, de réflexions et de lobbying où se dessinent directement ou indirectement des 
orientations législatives ou réglementaires et le cadre général d’harmonisation des agences d’assurance 
qualité nationales. D’une manière générale et nous pouvons nous en réjouir, le contexte et l’évolution 
européenne en matière d’ESR orientent vers des modèles qui sont proches de celui de l’UTT. 

Au plan national, les lois ESR de 2009 et 2013, l’évolution de facto des modalités d’attribution de la 
dotation de fonctionnement par le ministère, ainsi que la loi NOTRe et la fusion des régions ont placé l’UTT 
dans une obligation de repenser sa trajectoire de développement. 

Dans ce cadre et pour mieux assurer sa pérennité, l’UTT a porté et coordonné avec succès une candidature 
à l’appel à projets « Universités européennes » qui finance un début de trajectoire expérimentale vers ce 
qu’on propose d’être une université européenne. Elle redéfinit ainsi sa stratégie en choisissant de changer 
son périmètre d’évolution, du seul national vers l’européen, pour retrouver sa dynamique initiale de 
croissance. Déjà bien ancrée dans son territoire proche en tant qu’établissement membre de l’association 
« Académie de Reims », elle élargit son champ des possibles en devenant pilote et campus français de 
« l’Université de Technologie Européenne ». Cette évolution européenne se veut être aussi un moyen de 
consolider les positions déjà acquises par l’UTT à l’international. 

 

Les objectifs 

En redéfinissant ainsi sa stratégie, l’UTT affirme son positionnement dans ce nouvel environnement. Pour 
tirer pleinement parti de choix assumé, trois objectifs utiles et fructueux apparaissent :  

 Positionner l’UTT comme composante d’un ensemble européen et lui redonner des perspectives de 
développement, objectif initial ; 

 Donner à l’UTT la possibilité de traiter les enjeux sociétaux à la bonne échelle, savoir l’échelle 
européenne, 

 Moderniser ses structures, en matière de formation et de recherche, pour être au niveau attendu ; 
 Garder le leadership de l’EUt+. 

Cette position de leader prend en effet un sens particulier au regard de la petite taille de l’UTT dans 
l’Alliance qu’elle pilote. La forme la plus pertinente que cela peut prendre est que l’UTT devienne à la fois 
campus pilote et établissement expérimental, expérimentant des évolutions pour éclairer des voies pour 
toute l’Alliance. Sa taille lui permet une bonne flexibilité et son modèle pédagogique lui donne un avantage 
certain. 

L’UTT porte toutes les actions dans lesquelles elle s’est engagée, mais elle affirme tout particulièrement sa 
volonté de : 

 Maintenir sa position de leader dans l’Alliance EUt+, notamment sur les volets du pilotage 
stratégique et du pilotage technique. L’UTT est porteuse du projet et en a initié la vision générale. 
Elle souhaite continuer à assumer ce rôle central, à la fois sur le plan technique et organisationnel 
en restant le cœur du pilotage, mais aussi en poursuivant la réflexion stratégique EUt+ qu’elle porte 
largement ; 

 Appuyer certaines actions phares très visibles où l’UTT souhaite être très présente et accélérer 
ainsi la trajectoire de convergence. Ce sont notamment :  
o L’harmonisation et la mise en commun de cursus d’ingénieurs et d’outils de structuration de la 

formation ; 



o La mise en réseau et intégration approfondie de la recherche et de la formation par la 
recherche ; 

o D’autres actions portant notamment sur l’adhésion du personnel et la visibilité extérieure. 

 

L’état des lieux 

Les projets d’Université Européenne sont très transformants et l’UTT a choisi, d’y prendre une place 
visible. Or, cette transformation exige quelques prérequis D’une part, la transformation passe par une mise 
aux standards européens (ESG, HR4SR…) qui font reposer la qualité sur un processus d’auto-évaluation 
sur la base d’objectifs affirmés et stipule que « les deux objectifs conjoints d’amélioration et du devoir de 
rendre compte sont au cœur de toutes les activités d’assurance qualité. » (ESG 2015). D’autre part, cela 
demande une structure générale qui soit agile, se renseigne en permanence sur ce que pourraient être les 
meilleures pratiques et accepte des évolutions parfois rapides. Une bonne culture générale de l’espace 
européen et de ce qu’il s’y développe sont également indispensables. 

Un bilan objectif de l’état de l’UTT par rapport aux bonnes pratiques en cours dans l’espace européen doit 
permettre une prise de conscience générale du chemin à parcourir. 

 

La feuille de route 

Ce bilan permet une définition claire des objectifs à atteindre dans le cadre EUt+, et déterminera les 
transformations nécessaires de l’UTT. Séquencer ces deux axes n’aurait pas de sens : ils sont en fait, 
simultanément nourris l’un par l’autre.  

Au cours des trois prochaines années, l’UTT devra, avec ses partenaires, créer : 

 les premières formations d’ingénieurs intégrées à l’échelle européenne (2 ou 3 branches) ; 
 le premier laboratoire de développement et d’innovation pédagogique paneuropéen ; 
 un collège doctoral européen ; 
 un doctorat et une unité de recherche franco-allemands puis européens en sciences de la 

soutenabilité; 
 un laboratoire européen en philosophie de la technologie ECT Lab+ ; 
 de premiers réseaux thématiques de recherche avec notamment la possible création d’un institut 

européen de recherche en nanotechnologies et nanosciences ; 
 une marque globale ; 
 le premier langage d’échange d’informations académiques. 

 

Cela permettra que l’UTT devienne effectivement une base fertile pour ces transformations. L’UTT doit 
pour cela accepter d’être transformée, choisir de se transformer, mettre progressivement en place dans 
chaque service les outils pour avancer.  

 

Les trois enjeux majeurs de la transformation visée sont : 

 La mise aux standards qualité européens (ESG, HRS4R…) des directions et services de l’UTT ; 
 Le développement de l’agilité des services ; 
 La formation du personnel à la culture ESRI européenne. 

 

Il importe donc que ces trois enjeux majeurs de transformation soient appréhendés dès le départ, sans 
attendre des blocages ou un retard dans la réalisation des objectifs à atteindre. 


